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Numéro 102813 

 

 AVIS DE VACANCE D’EMPLOI 
TSE printemps 2015 
 

1. Les candidatures doivent être adressées à la DSNA/SDRH. Le dépôt des candidatures s’effectue via 
l’application SIRh accessible sur la page d’accueil de « Bravo Victor » avant la date limite de réception 
des candidatures ; 

2. Toute candidature parvenant après la date de limite de réception sera classée sans suite ; 

3. Les agents sont invités à recueillir préalablement au dépôt de leur candidature, tous renseignements 
additionnels auprès des organismes concernés, sur le ou les postes pour lesquels ils se portent candidat 
afin d’éviter les renoncements tardifs ; 

4. Le fait, pour un agent, de se porter candidat implique son engagement de rejoindre son poste s’il est 
retenu en CAP ; 

5. Les agents qui postulent sur des postes à recouvrement doivent joindre une lettre de motivation à leur 
candidature ; 

6. Les agents souhaitant présenter un dossier à caractère social doivent contacter l’assistante sociale dès 
la parution des AVE et au plus tard à la date limite de dépôt des candidatures ; 

7. Les candidats indiquent l’ordre de préférence de leurs candidatures (faute de quoi ils seront réputés 
n’avoir aucune préférence) ; Les candidatures sont traitées, autant que faire se peut, selon l’ordre de 
préférence donné par l’agent. 

8. Après la limite de modification, toute annulation partielle vaut annulation de l’ensemble des 
candidatures. 

9. Tout agent postulant sur un poste de contrôle doit pouvoir justifier, à la date de la CAP, d’une aptitude 
médicale en cours de validité. 
 

AVE : S/PF-NA CTRL Bora Bora 
Poste offert aux :  TSEEAC  
 
Affectation : SEAC/PF 
 NTTB/TWR 
 Bora Bora - Circulation aérienne (FAAA CEDEX) 
Fonction / Poste : 1 Contrôleur d'aérodrome*NTTB/TWR  
Filière / Métier : Contrôle de la circulation aérienne Contrôleur aérien 
Attribution et profil : cf. annexe 
Vacance : Immédiate 
Renseignement complémentaire : PERETTI, Charles - 00 640 86 10 41 
 charles.peretti@aviation-civile.gouv.fr 
 

 
Date limite de réception des dossiers par la DSNA : 30/04/15 
Date limite de modification des candidatures : 07/05/15 
 
Envoi par le service (uniquement si SIRh Envoi par l’agent 
n’est pas déployé, ou en cas de difficulté technique) SIRh via Bravo Victor 
Direction des services de la Navigation aérienne  
Bâtiment 1609 Si SIRh n’est pas déployé dans votre service, ou en cas de  
9, rue Champagne difficulté technique : 
91200 ATHIS-MONS Télécopie : 01 69 57 67 81 
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Annexe à l’AVE 102813 du 01/01/15 

 
Définition : 
CONTROLEUR AERODROME 
 
Placé sous  l'autorité directe du Chef CA - Directeur de l'aérodrome, l'agent qui devra être 
potentiellement apte à exercer une qualification de contrôle, : 
 
- Assurera le contrôle d'aérodrome, 
- S'assurera du bon fonctionnement des installations, 
- Veillera à la tenue à jour des documents et de l'information aéronautique, 
- Procédera aux déclenchements de l'alerte et des recherche des informations dans son domaine de 
compétence, 
- Pourra être amené à participer à la formation des contrôleurs stagiaires, si OJTI 
- Suivra les procédures SMS en vigueur ; 
-Pourra être amené à  participer à diverses commissions (qualifications, CLS...). 
 
Profil - Qualification : 
Compétences techniques 
 
- Connaître les règles de fonctionnement de la circulation aérienne 
- Connaître et exploiter le Manex 
- Connaître et exploiter le Manuel SMS en vigueur 
- Connaître la réglementation SSLIA 
- Intégrer le respect de l'environnement dans la NA 
- Exercer (ou avoir exercé) une qualification 
 
Aptitudes professionnelles 
- Capacité à réagir rapidement devant un événement soudain, 
- Faire preuve d'organisation personnelle (réactivité, efficacité, rapidité), 
- Savoir travailler en équipe, 
- Savoir s'adapter à l'environnement, 
 
Aptitude médicale 
 
Le candidat qui n'exerce pas de fonction de contrôle devra fournir avec sa demande de candidature 
un certificat d'aptitude aux fonctions de contrôle. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


